
Avenant 2024-2025 

À la convention de partenariat régissant les relations 
entre l'Université Lumière Lyon 2, et l'EPLEPFA de 

VIENNE- SEYSSUEL pour la Licence Professionnelle 
mention Métiers de la Protection et de la Gestion de 
l'Environnement Parcours "Chargé de projets milieux 

aquatiques et eaux pluviales" (MAEP) 2023-2027 

L'Université LUMIERE LYON 2, agissant au nom et pour le compte de l'UFR Temps et 
Territoires, 
86 rue Pasteur - 69007 Lyon, représentée par sa Présidente Mme Isabelle VON 
BUELTZINGSLOEWEN, ci-après désignée « l'Université Lyon 2 » 

D'une part, 

Et 

L'Etablissement Public Local d’Enseignement et de Formation Professionnelle Agricole de 
VIENNE-SEYSSUEL – EPLEFPA, pour le compte du EPLEFPA-OFA de VIENNE-SEYSSUEL, 
Vieux Chemin - montée Bon Accueil - 38217 Vienne, représenté par son Directeur, Monsieur 
Pierre KABACINSKI,  

D'autre part. 

Vu la convention de partenariat régissant les relations entre l'Université Lumière Lyon 2, et 
l'EPLEPFA de VIENNE- SEYSSUEL pour la Licence Professionnelle mention Métiers de la 
Protection et de la Gestion de l'Environnement Parcours "Chargé de projets milieux aquatiques et 
eaux pluviales" (MAEP) 2023-2027 

Il est convenu ce qui suit· : 

ARTICLE 1 : Modification des annexes 

L’annexe 1 précise le calendrier de la formation de l’année scolaire 2024-2025. 

L’annexe 2 précise la répartition des heures entre les différents partenaires pour l’année scolaire 
2024-2025 

L’annexe 3 précise l’annexe financière 2024-2025 et sera modifiée à l’automne 2025 par le solde 
de la formation. 

CFVU du 17 janvier 2025 Document 10.03



 

 

  

 
Fait à Lyon, le 15/11/2024 
 

La Présidente de l'Université Lumière Lyon 2 

 

Le directeur de l'EPLEFPA DE VIENNE-
SEYSSUEL 

 

Isabelle VON BUELTZINGSLOEWEN Pierre KABACINSKI 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 



 

 

 

 

Annexe 1 : Calendrier de la LP MAEP  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

Annexe 2 : Répartition horaire par centre  

 

Pour l'année universitaire 2024-2025 (UE1.1 à UE1.5), il est défini que : 

 

- l'Université Lyon 2 assure  239 h de formation; 

- l’EPLEFPA de VIENNE-SEYSSUEL assure 242 h de formation 

 

 

Pour l'année universitaire 2024-2025, la coordination est assurée par : 

- pour l'Université Lyon, Oldrich NAVRATIL; 

- pour l’EPLEFPA de VIENNE-SEYSSUEL,  Blandine EPARVIER 

 

Pour l'année universitaire 2024-2025, la répartition du suivi des apprenants est la suivante :   

- pour l'Université Lyon, 10 apprenants; 

- pour l’EPLEFPA de VIENNE-SEYSSUEL, 10 apprenants 

 



 

 

 

 

 

Annexe 3 : Annexe financière 2024-2025 
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1 - Produits Tarif Nombre
Contrats de professionnalisation 7 150 € 0 € 0 €
Contrats d'apprentissage (OPCO) 7 452 € 11 81 972 € 81 972 €
Contrats d'apprentissage (Collectivité) 7 400 € 9 66 600 € 66 600 €
Formation continue (individuel) 0 € 0 0 €
Formation initiale scolaire 170 € 0 0 € 0 €
Formation continue (CIF) 0 € 0 0 €

Total Produits 20 Total 148 572 € 148 572 € 0 €

2. Charges

2.0. Prélèvement 
Inscription à l'université (173 €/étudiants) 20 173 3 460 € 3 460 €            
taux de prélèvement pour charge indirectes (8%) 8% 11 886 € 11 886 €          
Prélèvement sur recettes apprentissage (CFAT) 138,00 €     20 2 760 € 2 760 €      

Total 18 106 €
2.1. Charges de personnel

Personnel enseignant H TD Nombre Coût unitaire Charge totale
Enseignements sur service statutaire (**) 136 72,00 € 9 792 € 9 792 €            
Enseignements  (**) 345 - 72,00 € 24 840 € 17 424 €     7 416 €            
Tutorat - suivi entreprise 18 20 72,00 € 25 920 € 12 960 €     12 960 €          
Coordination sur service statutaire 24 1 72,00 € 1 728 € 1 728 €            
Coordination 24 1 72,00 € 1 728 € 1 728 €      
Recherche de contrat 14 20 30,00 € 8 400 € 8 400 €      

Total 72 408 €
Personnel administratif
Secrétariat scolarité - Université 20% 54 378,00 €  10 876 € 10 876 €          
Personnels administratifs CFPPA 20 1 600,00 € 32 000 € 32 000 €     

Total 42 876 €
2.2. Autres charges de fonctionnement
Déplacement intervenants / étudiants 9 150 € 1 350 € 675 €         675 €               
Investissement et entretien matériels pédagogiques(***) 1 243 € 122 €         122 €               
Déplacement tuteurs 20 150 € 3 000 € 1 500 €      1 500 €            

Total 4 593 €
2.4. Frais pédagogiques et administratifs
Utilisation des locaux 420 17,00 € 7 140 € 2 142 €      4 998 €            
Reversement Conseil Régional 420 4,00 € 1 680 € 1 680 €      
Photocopies 0 0,10 € 0 € -  €          -  €                
Abonnement outil numérique 1 169,73 € 170 € 170 €         

Total 8 990 €
2.5. Sortie pédagogique ain
Frais (camping / location canoé / repas/ déplacement) 1 600 € 1 600 €            

Total 1 600 €

Total Charges 148 572 € 81 560 €     67 012 €          

Solde 0 € 0 €-             0 €-                  
Mise à jour le : 25/11/2024

Balance par centre 67 012 €-          

Montant à facturer en fin de période à EPLEFPA de Vienne Seyssuel: 67 012 €          
2024 (4/12) 22 337 €          
2025 (solde) 44 675 €          

(**) La répartition peut varier en fonction du statut des intervenants dans le respect de l'enveloppe "Enseignements",
(***) Les lignes "Investissement" et "provision pour non perçu" seront recalculés lors du bilan de recettes effectives en fin d'année civile

La présidente de L'Université LYON2 Le Directeur de l'EPLEFPA de Vienne Seyssuel

Mme Isabelle von Bueltzingsloewen

Reversements aux 
établissements

Pierre KABACINSKI

ANNEXE 1
Annexe financière

LICENCE PROFESSIONNELLE METIERS DE LA PROTECTION ET DE LA GESTION DE L'ENVIRONNEMENT
Parcours  CHARGÉ DE PROJETS MILIEUX AQUATIQUES ET EAUX PUVIALES

Année Universitaire 2024-2025

à la Convention signée entre :

LA FACULTE ,
L'EPLEFPA de VIENNE-SEYSSUEL
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